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NOTE A L’ATTENTION DE TOUS LES RESIDENTS 
EN CAS DE PANDEMIE GRIPPALE 

 
 
 
Vous pouvez également vous reporter au site www.pandemie-grippale.gouv.fr qui 
contient  le plan national de prévention et de lutte  et un portail « mon quotidien en 
pandémie » (www.pandemie-grippale.gouv.fr/monquotidienenpandemie/ ). 
 
 
 
1- En cas de signes grippaux (température >à 38°, c ourbatures, fatigue, signes 
respiratoires de type sifflement ou toux), appeler  votre médecin traitant (ou le centre 
15 uniquement en cas d’urgence grave).  
Une liste non exhaustive des médecins généralistes les plus proches ou des numéros 
de SOS médecin est disponible en loge. 
 
2- Votre sécurité, le civisme et la solidarité avec les autres résidents et tous les 
Personnels vous imposent  de prévenir les services du CROUS. En cas de grippe A 
(H1N1) avérée, signalez vous aux personnels d’accueil de la cité ou par téléphone au 
numéro de la résidence. 
 
3-  Une solution sera recherchée pour que vous rejoigniez votre famille. 
 
4- Pour les étudiants n’entrant pas dans le cas précédent (rupture familiale, étudiants 
dont la famille est à l’étranger ou tout autre cas), une solution sera mise en place au 
cas par cas, en relation avec les services sociaux du CROUS. 
 
5- Tous les étudiants doivent systématiquement signaler leur départ auprès des 
personnels de loge. 
 
6- Si le diagnostic de virus grippal est avéré, limitez au maximum vos déplacements, 
les contacts rapprochés et portez obligatoirement le masque prescrit par le médecin et 
délivré par votre pharmacien. 
 
7- Toutes ces consignes sont consultables sur   www.crous-aix-marseille.fr   le site 
www.pandemie-grippale.gouv.fr et son portail www.pandemie-
grippale.gouv.fr/monquotidienenpandemie/  est également du plus grand intérêt pour 
le rappel des mesures quotidiennes et les informations afférentes. 
 
 
 
  
Un affichage des documents et des différentes directives sera assuré dans chaque 
unité de gestion et chaque bâtiment de votre Cité Universitaire. 
 
NB : Les locaux communs pourront être fermés, à l’exception des douches et 
sanitaires. 


